
[image: ]


2023




Rapport alternatif sur la mise en œuvre de l’agenda 2030 au Bénin par les Organisations de Personnes Handicapées
[image: ]
[image: Icon

Description automatically generated]

[image: ][image: ]
[image: IDA logo][image: IDA logo][image: IDA logo][image: A green text on a black background

Description automatically generated][image: ]
[image: IDA logo][image: UKAID Logo PNG Vector (PDF) Free Download]BENIN
This publication
was supported by:


1

11
[image: Shape

Description automatically generated]
[bookmark: _Toc94406675][bookmark: _Toc104461722]SOMMAIRE



SIGLES ET ABRÉVIATIONS	4
INTRODUCTION	5
PREMIÈRE PARTIE : MÉTHODOLOGIE ET GÉNÉRALITÉS	7
I.Méthodologie	7
     1.1.Contexte général…………...………………………………………………….…8
[bookmark: _GoBack]     1.2 Situation des personnes handicapées au Bénin	9
         1.2.1.	Données générales sur les personnes handicapées………………..9
         1.2.2. Cadre institutionnel de protection et de promotion des droits despersonnes handicapée…………………………………………………………………...10
         1.2.3. Cadre organisationnel et associatif	11
         1.2.4.	Cadre juridique de protection et promotion des droits des personnes handicapées	12
DEUXIÈME PARTIE : CONSTATATIONS ET ANALYSES DES LOIS, POLITIQUES, PLANS ET PROGRAMMES NATIONAUX EN LIEN AVEC LES ODD ET LA CDPH	14
Objectif 3.	Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge	14
        2.1.1.Analyse du cadre juridique………………………………………………..14
         2.1.2. Analyse des politiques	17
         2.1.3. Analyse des ressources financières mobilisées par l’Etat béninois en faveur de la santé	18
Objectif 4.	Assurer à tous une éducation équitable, inclusive et de qualité et des possibilités d’apprentissage tout au long de la vie	19
         2.2.Analyse contextuelle de l’ODD …………….……………………………19
          2.2.1. Analyse du cadre juridique	20
          2.2.3. Analyse des ressources financières mobilisées pour la réduction des inégalités en faveur des personnes handicapées	30
Objectif 5.	Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles	31
Objectif 10.	Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre	40
Objectif 16.	Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous	45
Conclusion	51

[image: ]

 
7
[image: Shape

Description automatically generated]
[bookmark: _Toc112797428][bookmark: _Toc112797625]SIGLES ET ABRÉVIATIONs





ARCH		: Assurance pour le Renforcement Capital Humain
CAPE		: Centres d’Accueil et de Protection de l’Enfance 
CBDH		: Commission Béninoise des Droits de l’Homme
CBO-EPT	: Coalition Béninoise des Organisations pour l’Éducation Pour Tous
CDPH		: Convention relative aux Droits des Personnes Handicapées
CNP		: Comité National Paralympique
CPS		: Centre de Promotion Sociale
FAPH		: Forum Africain des Personnes Handicapées
FAPHB	: Fédération des Associations de Personnes Handicapées du Bénin
FASN		: Fonds d’Appui à la Solidarité Nationale
FOAPH	: Fédération Ouest Africaine des Personnes Handicapées
HI		: Handicap International/Humanité Inclusion
ODD		: Objectifs de Développement Durable
ONG		: Organisation Non Gouvernementale
OPH		: Organisation de Personnes Handicapées
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PAI		: Programme d’Appui aux Investissements
PDC		: Plan de Développement Communal
PNPIPH	: Politique Nationale de Protection et d’Intégration des Personnes           
                       Handicapées
PTF		: Partenaires Techniques et Financiers
PAG		: Programme d’Actions du Gouvernement
RBC		: Réadaptation à Base Communautaire
RGPH		: Recensement Général de la Population et de l’Habitat
SSPH		: Service des Sœurs pour la Promotion Humaine
VBG		: Violences Basées sur le Genre
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Dans le but de construire un meilleur futur pour tous, les 193 États membres des Nations Unies ont adopté un nouveau langage commun et un cadre d’analyse que sont les objectifs de développement durable (ODD), autrement l’agenda 2030. Le principe fondamental de cet agenda 2030 est de « Ne laisser personne de côté ». Il prolonge et complète les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) qui étaient destinés aux pays en développement afin de réduire l’extrême pauvreté. 
À travers ses 17 objectifs et 169 cibles ainsi que 231 indicateurs, c’est un programme universel qui s’applique à tous les pays. Ce qui signifie que pour assurer son succès, l’Agenda doit rester du peuple, par le peuple et pour le peuple, engageant le monde à une action globale pour les 15 prochaines années. Dans cette dynamique, les personnes handicapées et leurs organisations représentatives prennent appui sur ce programme mondial pour réduire, voire éliminer toutes les formes d’obstacles qui entravent la jouissance de leurs droits humains et de leur pleine participation au processus de développement de leurs nations.
C’est dans ce sillage que la Fédération des Associations de Personnes Handicapées du Bénin (FAPHB) a élaboré le présent rapport sur l’évaluation des progrès accomplis au Bénin dans la réalisation de l’Agenda 2030 par les Organisations de Personnes Handicapées (OPH). 
Elle a été accompagnée financièrement et techniquement dans cette entreprise par la International Disability Alliance (IDA), le Forum Africain des Personnes Handicapées (FAPH) et la Fédération Ouest Africaine des Personnes Handicapées (FOAPH). 
Ce rapport est le fruit d’un travail participatif ayant consisté à la consultation des acteurs concernés (Organisations de Défense des Droits Humains, Organisations de ou pour Personnes Handicapées [OPH] et partenaires au développement). Il se fonde sur les données les plus récentes disponibles en matière de handicap, période comprise entre 2015 et 2021.
À travers ce rapport, la FAPHB entend mettre à la disposition des OPH, des acteurs étatiques et autres acteurs au développement, un aperçu sur la situation actuelle des personnes handicapées du Bénin liée aux ODD, les perspectives telles que prévues dans les documents stratégiques ainsi que des recommandations pertinentes, pour améliorer la prise en compte des besoins des personnes handicapées et la participation de leurs organisations représentatives, dans les actions de développement.
Il traite de cinq (5) objectifs de développement durable (ODD) qui sont : 
· objectif 3. Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge ;
· objectif 4. Assurer à tous une éducation équitable, inclusive, de qualité et des possibilités d’apprentissage tout au long de la vie ;
· objectif 5. Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles ;
· objectif 10. Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre ; et
· objectif 16. Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous.
Il met en relief les liens entre droits humains et développement, particulièrement des liens entre ces cinq objectifs, la Convention relative aux Droits des Personnes Handicapées (CDPH) et les plans, politiques et programmes nationaux. 
Ce rapport s’articule autour de deux parties. La première partie traite de la méthodologie adoptée, du contexte général du pays, de la situation des personnes handicapées.
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Quant à la deuxième partie, elle aborde les constatations et l’analyse des lois, politiques, plans et programmes nationaux en lien avec les ODD ci-dessus cités et la CDPH, ainsi que les recommandations formulée
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I. [bookmark: _Toc107394962][bookmark: _Toc112616558]Méthodologie
Le principe fondamental de la rédaction de ce rapport était la participation et la consultation des Organisations de Personnes Handicapées et de leurs organisations représentatives pour identifier les questions de droits prioritaires, solliciter leurs contributions sur les obstacles auxquels elles sont confrontées et les réformes nécessaires pour garantir que les efforts de développement ne laissent personne de côté. Un examen documentaire a été effectué pour évaluer le cadre juridique et politique de chaque secteur des ODD dans le pays. L’équipe a également travaillé avec les réseaux départementaux des Associations de Personnes Handicapées pour effectuer un examen documentaire des lois et politiques sur la santé, l’éducation, l’égalité des sexes et l’accès à la justice. L’examen juridique et politique visait à évaluer le respect de la CDPH pour chaque secteur ainsi qu’une analyse de genre pour évaluer comment les lois et les politiques garantissent les droits de toutes les personnes handicapées, en particulier ceux des femmes et filles, qui favorisent l’égalité. Avec le soutien du consultant principal et de son équipe technique mis à disposition des huit (8) pays francophones de l’Afrique de l’Ouest par IDA, l’équipe au niveau national* a organisé des groupes de discussion (en présentiel et en ligne) pour relever les contributions inestimables des personnes handicapées pour renforcer le rapport. Des groupes de discussion ont rassemblé un groupe diversifié de personnes handicapées, y compris celles issues de groupes sous-représentés, pour mieux comprendre les obstacles auxquels ils sont confrontés dans l’exercice de leurs droits et leurs besoins auxquels il faut répondre pour garantir l’égalité des sexes pour toutes les femmes et filles handicapées. L’équipe a également mené des consultations auprès des points focaux du handicap des ministères sectoriels.

1.1 [bookmark: _Toc107394963][bookmark: _Toc112616559]Contexte général
La République du Bénin est un pays de l’Afrique de l’Ouest, limité au nord par le Niger, à l’est par le Nigéria, au sud par l’Océan Atlantique, à l’ouest par le Togo et au nord-ouest par le Burkina Faso. Elle s’étend sur une superficie de 114 763 kilomètres carrés. Situé dans la zone intertropicale entre l’Équateur et le tropique du Cancer, le Bénin présente un climat chaud et humide. Le Bénin est un État de droit et de démocratie pluraliste dans lequel les droits fondamentaux de l’Homme, les libertés publiques, la dignité de la personne humaine et la justice sont garantis, protégés et promus. Il est subdivisé en douze (12) départements que sont : l’Alibori, l’Atacora, l’Atlantique, le Borgou, les Collines, le Couffo, la Donga, le Littoral, le Mono, l’Ouémé, le Plateau et le Zou. Ces départements sont divisés en soixante-dix-sept (77) communes. Les soixante-dix-sept (77) communes sont subdivisées en cinq cent quarante-six (546) arrondissements comportant quatre mille trois cent quatre-vingt-six (4 386) villages et quartiers de ville. L’expérience de la décentralisation dans le cadre de l’exercice de la démocratie à la base et du respect des droits de l’homme amorcée depuis 2003 se poursuit et a connu une réforme depuis 2021 avec la mise en place des secrétaires exécutifs en avril 2022 pour rendre opérationnelles les orientations locales. L’économie béninoise est essentiellement caractérisée par un secteur primaire réduit à une agriculture extensive, un secteur secondaire embryonnaire et un secteur tertiaire peu développé.
La population du Bénin a été estimée à neuf millions neuf cent quatre-vingt-trois mille huit cent quatre-vingt-quatre (9 983 884) habitants à l’issue du Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH4) réalisé en 2012. Selon ce recensement, plus de la moitié (52,4 %) de la population est âgée de moins de 18 ans. Les femmes représentent (51,2 %) de la population totale. Le taux d’analphabétisme de la population est estimé à 70 %. 


1.2 [bookmark: _Toc107394964][bookmark: _Toc112616560] Situation des personnes handicapées au Bénin

[bookmark: _Toc107394965][bookmark: _Toc112616561]1.2.1 Données générales sur les personnes handicapées
Au Bénin, il existe peu de données sur les personnes handicapées et la plupart des investigations de grande envergure ont souvent manifesté peu d’intérêt à la question relative aux personnes handicapées. Les données les plus récentes proviennent du Quatrième Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH4) de 2013. De l’analyse des données, il ressort que sur les 10 008 749 habitants recensés, on compte 92 495 personnes handicapées par rapport à 2002 où on note 172 870 personnes handicapées, soit 2,6 % de l’effectif total de la population béninoise. Cette baisse de l’effectif de la population des personnes handicapées n’a pas été expliquée tandis que l’effectif total de la population a connu un accroissement (INSAE, 2013). Toutefois, on note 48 059 de sexe masculin et 44 436 de sexe féminin, dont 48 839 vivent en milieu rural et 43 656 en milieu urbain (INSAE, 2017). La structure par sexe de la population des personnes handicapées est analogue à celle de la population totale : 49,9 % d’hommes et 50,1 % de femmes. 99,3 % des personnes handicapées se trouvent dans les ménages ordinaires et à 0,7 % dans les ménages collectifs. Trois principaux handicaps prédominent dans cette population : la malvoyance (amblyopie), la paralysie des membres inférieurs et la cécité, avec respectivement 37,5 %, 12,7 % et 9,0 %. Les malvoyants se retrouvent le plus souvent dans les ménages ordinaires que dans les ménages collectifs. Les autres personnes handicapées sensorielles (sourds et muets), les personnes handicapées mentales, physiques ou motrices et les autres types de handicap sont plus concentrés dans les ménages collectifs. Selon la Synthèse des analyses sur les populations vulnérables de l’INSAE (avril 2017), les personnes handicapées sont majoritairement sans niveau d’instruction (58,6 %). Plus du tiers (34,7 %) des personnes handicapées ont le niveau secondaire ou au moins, et seulement 4 % sont de niveau supérieur. On note une augmentation de parité (homme/femme) avec le niveau d’instruction. Par ailleurs, en dehors des personnes n’ayant aucun niveau d’instruction pour lequel on a moins d’hommes que de femmes, il existe à tous les niveaux d’instruction plus de personnes handicapées de sexe masculin que de personnes handicapées de sexe féminin. Cette parité atteint un ratio de 207 hommes pour 100 femmes au niveau de l’enseignement supérieur. Les données restent insuffisantes, car elles ne sont pas encore désagrégées et méconnues selon les domaines spécifiques.
[bookmark: _Toc107394966][bookmark: _Toc112616562]1.2.2 Cadre institutionnel de protection et de promotion des droits des personnes handicapées
Au plan institutionnel, plusieurs ministères mettent en œuvre des actions qui sont en relation directe avec la question de la protection et de la promotion des droits des personnes handicapées : (Éducation, Formation professionnelle, Santé, Sécurité alimentaire, Jeunesse et Sport, Emploi, Protection sociale, Promotion de la femme et Protection de l’enfant, Numérique…).
Cependant, l’institution publique chargée de mettre en œuvre et de suivre l’application de la politique du gouvernement relative à la protection et à la promotion des groupes sociaux spécifiques est le ministère des Affaires sociales et de la Microfinance (MASM) qui coordonne donc, toutes les interventions en matière de handicap. 
Cette attribution est exercée à travers une direction chargée des personnes handicapées et du troisième âge, placée sous la Direction Générale des Affaires Sociales. À cet effet, il a mis en place un cadre de concertation national pour l’inclusion des personnes handicapées et l’installation des points focaux du handicap dans les ministères sectoriels.
De plus, pour rendre opérationnel le système national de protection des personnes handicapées, différentes institutions ont été mises en place :
· l’Observatoire de la Famille, de la Femme et de l’Enfant (OFFE) qui est une institution à caractère scientifique s’occupant de la collecte, de l’analyse de l’exploitation et de la diffusion des données statistiques ;
· le Fonds d’Appui à la Solidarité Nationale (FASN) ;
· l’Unité de Gestion pour la Réadaptation à Base Communautaire (UGRBC) ;
· les directions départementales du MASM ; chargée de la rééducation fonctionnelle des personnes handicapées ; et
· les Centres de Promotion Sociale, dotés d’une multidisciplinarité de compétence (techniciens sociaux, juristes, psychologues, etc.) qui y travaille en vue d’une prise en charge intégrale des usagers ;
· les centres spécialisés qui regroupent les écoles et établissements de formation professionnelle à l’endroit des personnes handicapées ;
· le Comité National de Suivi de l’Application des Instruments Internationaux en matière des Droits de l’Homme ;
· la Commission Béninoise des Droits de l’Homme (CBDH).
1.2.3 [bookmark: _Toc107394967][bookmark: _Toc112616563]Cadre organisationnel et associatif
Au Bénin, les Organisations de Personnes Handicapées sont regroupées au sein d’une faîtière représentative qu’est la Fédération des Associations de Personnes Handicapées du Bénin (FAPHB). En dehors de celle-ci, il y a le Comité National Paralympique qui s’occupe du sport pour personnes handicapées. La FAPHB est composée d’environ deux cents (200) OPH reparties en douze (12) réseaux départementaux des Associations de Personnes Handicapées, selon le découpage territorial du Bénin. Certains réseaux départementaux sont constitués des faîtières selon les types de déficiences et du sexe.
Ces organisations ont pour mission la défense des droits des personnes handicapées selon les niveaux où ils se trouvent, mènent des actions de plaidoyer auprès des décideurs politiques et des Partenaires Techniques et Financiers en vue de promouvoir l’égalité des chances et la pleine participation de tous les citoyens à la vie économique, sociale, politique et culturelle de leur communauté. 
Parallèlement, d’autres organisations nationales telles que : la Maison de la Société Civile (MdSC), le Service des Sœurs pour la Promotion Humaine des Oblates Catéchistes Petites Servantes des Pauvres (SSPH/OCPSP), les centres privés d’éducation de personnes handicapées (le centre de Louho, Équilibre Bénin, Colombe les Hibiscus, le Cercle des OLIVIERS, la Chrysalide, Miwadagbé, Centre ASSROTINSA), les centres de formations professionnelles (Akassato, Pépériakou, Centre de Promotion Sociale des Aveugles et Amblyopes de Sègbéya, de Parakou, de Lokossa, d’Adjohoun, etc.) et les organisations internationales et agences des Nations Unies comme : Humanité et Inclusion (HI), la Fondation Anesvad, Sightsaver, World Education, PNUD, UNICEF, etc., interviennent dans le domaine du handicap. 

1.2.4 [bookmark: _Toc107394968][bookmark: _Toc112616564]Cadre juridique de protection et promotion des droits des personnes handicapées 
[bookmark: _Toc112797440][bookmark: _Toc112797637]Au Bénin, plusieurs textes sont consacrés aux personnes handicapées, tels que :
· la CDPH ratifiée par l’État béninois par décret nº 2011-723 du 8 novembre 2011 et enregistrée au Secrétariat de la Convention, le 5 juillet 2012 ;
· la loi nº 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin ;
· la loi nº 98-004 du 27 janvier 1998 portant Code du travail en République du Bénin ;
· la loi nº 2002-07 portant Code des personnes et de la famille ;
· la loi nº 98-019 du 21 mars 2003 portant Code de sécurité sociale en République du Bénin ;
· la loi 2005-33 modifiant la loi 2003-17 du 11 novembre 2003 portant orientation de l’éducation nationale ;
· la loi 2010-33 du 7 janvier 2011 portant règles générales pour les élections en République du Bénin qui prévoit en son article 68 « l’assistance aux personnes atteintes d’infirmité » ou d’incapacité physique pendant le vote ;
· la loi 2009-10 du 13 mai 2009 portant organisation du Recensement Électoral National Approfondi (RENA) et établissement de la Liste Électorale Permanente Informatisée (LEPI) ;
· la loi 2015-8 du 23 janvier 2015 portant Code de l’enfant en République du Bénin ;
· la loi nº 2017-05 du 29 août 2017, fixant les conditions et la procédure d’embauche, de placement de la main-d’œuvre et de résiliation du contrat de travail en République du Bénin ;
· la loi nº 2017-06 du 29 septembre 2017 portant protection et promotion des droits des personnes handicapées en République du Bénin.
Une analyse sommaire et générale doit permettre une vision globale de la situation des personnes au Bénin qui va être détaillée au cours de l’analyse par objectif de développement durable (ODD) ciblé. 
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[bookmark: _Toc107394970][bookmark: _Toc112616566]Objectif 3. Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge

[bookmark: _TOC_250021][bookmark: _Toc136527180]L’analyse de cet objectif a concerné principalement les cibles suivantes :
3.7	D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à des services de soins de santé sexuelle et procréative, y compris à des fins de planification familiale, d’information et d’éducation, et veiller à la prise en compte de la santé procréative dans les stratégies et programmes nationaux
3.8	Faire en sorte que chacun bénéficie d’une couverture sanitaire universelle, comprenant une protection contre les risques financiers et donnant accès à des services de santé essentiels de qualité et à des médicaments et vaccins essentiels sûrs, efficaces, de qualité et d’un coût abordable 

[bookmark: _Toc112616567]2.1.1 Analyse du cadre juridique 
[bookmark: _Toc104913083][bookmark: _Toc105006011][bookmark: _Toc107495637][bookmark: _Toc107497150]Dans le but d’assurer à la population béninoise, en particulier les adolescents et jeunes handicapés, le droit à la santé, le Bénin a adopté plusieurs lois qui se présentent comme suit : 
· Loi nº 2020-37 portant protection de la santé des personnes en République du Bénin qui a pour objet : - la définition des sujétions imposées aux citoyens en leur personne en cas de maladies transmissibles, non transmissibles, contagieuses ou d’épidémies. Elle s’applique à toute personne vivant en République du Bénin ou entrant sur le territoire béninois. Cette loi tient compte des personnes handicapées en ses articles 70 : « Le ministre chargé de la santé assure la promotion des soins aux personnes âgées et handicapées. Il élabore un système de prestations, de prévention des maladies, de traitement et d’entretien fonctionnel permettant à celles-ci d’avoir accès aux soins ambulatoires et hospitaliers adaptés à leur âge et leurs conditions conformément aux conventions internationales. Le régime de soins médicaux des personnes âgées et handicapées est fixé pour un acte réglementaire ». Article 7 l : « Le régime de soins, de réadaptation et de réinsertion socioprofessionnelle des personnes en situation de handicap, tel que défini à l’article 1er, est fixé par acte réglementaire. Mais les actes réglementaires sont inexistants ».
· Loi nº 2003-04 du 3 mars 2003 relative à la santé sexuelle et à la reproduction qui a pour objet en son article 18 : « Toute personne atteinte d’une infection sexuellement transmissible (IST), et du VIH/SIDA en particulier, doit jouir sans discrimination des droits civils, politiques et sociaux (logement, éducation, emploi, santé, protection sociale, etc.). Elle a le droit de bénéficier d’une assistance particulière, de soins de base et de traitements et d’une garantie de confidentialité dans ses rapports avec le professionnel sociosanitaire. Les personnes malades du SIDA ou porteuses du VIH, qui le déclarent, bénéficient d’une assistance particulière en matière d’appui psychosocial, de conseils et d’autres services ; elles reçoivent des soins médicaux adaptés. » Cet article prend en général les personnes sans une particularité aux personnes handicapées.
· [bookmark: _Hlk112512258]Loi nº 021-12 du 20 décembre 2021 modifiant et complétant la loi nº  2003-04 du 3 mars 2003 relative à la santé sexuelle et à la reproduction. Cette loi n’apporte rien de nouveau pour protéger la femme handicapée ; elle peut être source d’élimination des enfants handicapés au cours de la grossesse. À juste titre, l’article 17 stipule que « l’interruption volontaire de grossesse est autorisée sur prescription d’un médecin lorsque :
· la poursuite de la grossesse met en danger la vie et la santé de la femme enceinte (…) ;
· I’enfant à naître est atteint d’une affection d’une particulière gravité au moment du diagnostic. (…) À la demande de la femme enceinte, l’interruption volontaire de grossesse peut être autorisée, lorsque la grossesse est susceptible d’aggraver ou d’occasionner une situation de détresse matérielle, éducationnelle, professionnelle ou morale incompatible avec I’intérêt de la femme et/ou de I’enfant à naître (…) ».
Malgré ce corpus juridique favorable à la jouissance des droits en matière de santé, les personnes handicapées, en particulier les jeunes et les adolescents, peinent à s’assurer la jouissance de leur droit. Pourtant, la convention relative aux Droits des Personnes Handicapées dispose en son article 25 que : « Les personnes handicapées ont le droit de jouir du meilleur état de santé possible sans discrimination fondée sur le handicap ». Pour ce faire, la CDPH recommande aux États de prendre toutes les mesures appropriées pour leur assurer l’accès à des services de santé qui prennent en compte les sexospécificités. 
Au niveau local, la loi 2020-37 portant protection de la santé des personnes en République du Bénin dispose en son article 70 que : « Le ministre chargé de la santé assure la promotion des soins aux personnes âgées et handicapées. Il élabore un système de prestations, de prévention des maladies, de traitement et d’entretien fonctionnel permettant à celles-ci d’avoir accès aux soins ambulatoires et hospitaliers adaptés à leur âge et leurs conditions conformément aux conventions internationales.
Le régime de soins médicaux des personnes âgées et handicapées est fixé par un acte réglementaire ». À l’article 7 l, il dispose que : « Le régime de soins, de réadaptation et de réinsertion socioprofessionnelle des personnes en situation de handicap comme défini à l’article I est fixé par acte réglementaire. Force est de constater qu’aucune initiative n’est prise dans ce sens ».
De plus, la loi nº 2017-06 du 29 septembre 2017 portant Protection et Promotion des Droits des Personnes Handicapées, dont les décrets d’application sont en attente depuis cinq ans, a pour objet « de prévenir le handicap, de protéger, de promouvoir et d’assurer la pleine et égale jouissance de tous les droits de l’Homme et de toutes les libertés fondamentales aux personnes handicapées afin de garantir le respect de leur dignité intrinsèque et leur pleine participation à la vie sociale », dispose dans la Section II, article 21 ce qui suit : « l’État garantit à la personne handicapée, par des aménagements raisonnables, l’accès aux soins médicaux nécessaires à sa santé physique et mentale ». De plus, l’article 22 de cette loi renchérit : « les prestations sont gratuites pour les personnes handicapées reconnues indigentes dans les institutions médicales relevant de l’État, des collectivités locales et des organismes publics. (…) Les mêmes prestations leur sont accordées dans les services privés de santé agréés à un prix subventionné par l’État. (…) Elles bénéficient, en outre, d’une réduction sur le coût des appareillages orthopédiques, des fauteuils roulants, des tricycles, des prothèses, des cannes blanches ou anglaises et de tout autre appareillage nécessaire aux soins prescrits ». 
Plusieurs autres dispositions de cette loi sont favorables à l’accès des personnes handicapées aux services et soins de santé. 

2.1.2 [bookmark: _Toc112616568]Analyse des politiques
Quant à la Stratégie Nationale Multisectorielle de Santé Sexuelle et de la Reproduction des Adolescents et Jeunes, dont la vision est libellée comme suit : « Une société béninoise où toutes les adolescentes, tous les adolescents et jeunes de 10 à 24 ans jouissent de leurs droits, font leurs devoirs en matière de santé sexuelle et de la reproduction et bénéficient d’une bonne prise en charge en fonction de leurs besoins spécifiques », elle ne prend pas en compte les besoins spécifiques des adolescents et jeunes handicapés. En général, on justifie la non-prise en compte des personnes handicapées par le fait qu’elles font partie des groupes cités.
En plus des lois sus-citées, le Bénin a adopté la Politique Nationale de Santé (PNS 2018-2030) dont la vision est libellée comme suit : « Le Bénin dispose en 2030 d’un système de santé régulé, performant et résilient basé sur la disponibilité permanente de soins promotionnels préventif, curatif, réadaptatif et palliatif de qualité, équitables et accessibles selon le cycle de vie, à tous les niveaux de la pyramide sanitaire avec la participation active de la population ».
Enfin, le Bénin a adopté la Politique Nationale de la Santé Communautaire dont la vision est libellée comme suit : « À l’horizon 2025, toute personne vivant au Bénin, a acquis des compétences et dispose des ressources pour gérer de façon autonome sa santé, sur la base d’un partenariat solide et durable avec les professionnels de la santé, les membres de la communauté et les autres acteurs du développement, dans une organisation efficiente du système de santé au niveau local ».
Malgré toutes ces dispositions, les personnes handicapées au Bénin sont confrontées à des difficultés qui limitent leur accès aux soins de santé. La principale difficulté rencontrée résulte de l’état de pauvreté qui caractérise les personnes handicapées et leurs parents, qui a pour corollaire leur incapacité à se faire payer les frais de consultation et les soins prescrits. D’autres difficultés concernent l’accès physique aux centres de santé aussi bien dans le milieu urbain que rural. À cela s’ajoute le manque de spécialistes de la réadaptation fonctionnelle appropriée.

2.1.3 [bookmark: _Toc112616569]Analyse des ressources financières mobilisées par l’État béninois en faveur de la santé

Malgré les importants défis dans le secteur de la santé, la part du budget allouée à ce secteur n’a pas connu un relèvement significatif et demeure encore très inférieure à la valeur fixée par l’accord d’Abuja (au moins 15 % du budget alloué au secteur de la santé). Pour atteindre les objectifs définis dans la Politique Nationale de Développement (PND) en matière de développement du capital humain qui passe nécessairement par la santé des populations, l’État devra faire un effort d’allocation de ressources suffisantes pour ce secteur approchant le seuil défini dans les accords auxquels il s’est engagé. Aussi, la majeure partie du budget du secteur de la santé est consommée par les dépenses de personnel et les dépenses administratives. Le programme pilotage et soutien reçoit la grande partie du budget de la Santé (environ 35 % en 2019 et 2020) engagée à 92 % en 2019 contre les dépenses de la santé reproductive et de la promotion de l’hygiène et de l’assainissement représentant respectivement 5,5 % et 0,2 % du budget, engagées respectivement à 60,5 % et 47,4 %. Pour obtenir de meilleurs résultats dans la réduction de la mortalité de la mère et du nouveau-né, dont les taux demeurent élevés, il est nécessaire d’accorder une priorité à la consommation de ces dépenses en faveur de la femme.
Le budget du ministère de la Santé ces trois dernières années se présente comme suit : 
· 2020 : 70,319 milliards ;
· 2021 : 91 800 000 000 ;
· 2022 : 98 100 000 000. 

2.1.4 Changements obtenus dans la mise en œuvre des politiques visant l’accès à la santé des personnes handicapées au Bénin
[bookmark: _Toc107497160][bookmark: _Toc112794633][bookmark: _Toc112797445][bookmark: _Toc112797642]Le seul changement dans le domaine de la santé des personnes handicapées est l’évolution du cadre juridique à travers le vote de plusieurs lois, dont la loi portant Protection et Promotion des Droits des Personnes Handicapées dont aucun décret d’application n’est pris à ce jour. Pourtant, les personnes handicapées continuent de subir la discrimination dans ce domaine.

2.1.5 Recommandations
[bookmark: _Hlk107236932]Pour que le secteur de la santé prenne en compte les personnes handicapées de façon durable et relativement aux ODD et à la CDPH, il est important pour l’État en général et le ministère de la Santé en particulier de considérer les recommandations ci-après :
· Rendre effectifs les articles 7 ; 8 ; 9 ; 10 ; 11 ; et 12 de la prévention médicale de la loi 2017–06, y compris l’obtention de la carte d’égalité des chances et l’accès aux soins de santé de l’action sociale ;
· Créer un service d’appareillage dans tous les hôpitaux de zones du pays ;
· Ressortir le handicap dans le budget annuel du ministère de la Santé ; 
· Introduire le handicap dans la Stratégie Nationale Multisectorielle de Santé Sexuelle et de la Reproduction des Adolescents et Jeunes ;
· Intégrer systématiquement la dimension « accessibilité » dans la construction de nouvelles infrastructures sanitaires ;
· Sensibiliser le personnel médical et paramédical sur la non-discrimination et les besoins des femmes handicapées.

[bookmark: _Toc107394971][bookmark: _Toc112616570]Objectif 4. Assurer à tous une éducation équitable, inclusive et de qualité et des possibilités d’apprentissage tout au long de la vie

[bookmark: _Toc112616571]2.2 Analyse contextuelle de l’ODD 4

À travers l’analyse de cet objectif, les cibles 1, 3 et 5 sont abordées. Il s’agit de : 
4.1 	D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons suivent, sur un pied d’égalité, un cycle complet d’enseignement primaire et secondaire gratuit et de qualité les dotant d’acquis véritablement utiles.

4.3 	D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les femmes et tous les hommes aient accès dans des conditions d’égalité à un enseignement technique, professionnel ou tertiaire, y compris universitaire, de qualité et d’un coût abordable

4.5 	D’ici à 2030, éliminer les inégalités entre les sexes dans le domaine de l’éducation et assurer l’égalité d’accès des personnes vulnérables, y compris les personnes handicapées, les autochtones et les enfants en situation vulnérable, à tous les niveaux d’enseignement et de formation professionnelle.

2.2.1 [bookmark: _Toc112616572]Analyse du cadre juridique 
En République du Bénin, le droit à l’éducation est garanti par plusieurs dispositions juridiques et réglementaires dont on peut citer : 
· Loi nº 2019-40 portant révision de la loi nº 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin, en ses articles : 
· article 12 : « L’État et les collectivités publiques garantissent l’éducation des enfants et créent les conditions favorables à cette fin » ;
· article 13 : « L’État pourvoit à l’éducation de la jeunesse par des écoles publiques » ;
· article 40 : « L’État doit intégrer les droits de la personne humaine dans les programmes d’alphabétisation et d’enseignement aux différents cycles scolaires et universitaires et dans tous les programmes des Forces Armées, des Forces de Sécurité Publiques et Assimilées ». 
· Loi nº 2022-01 du 25 janvier 2022 portant loi-cadre sur I’enseignement et formation techniques et professionnels en République du Bénin :
· article 27, alinéa 7 : « L’État met en place des dispositifs d’adaptation et d’aménagement nécessaires pour les personnes en situation de handicap » ;
· Loi nº 2017-06 du 29 septembre 2017 portant protection et promotion des droits des personnes handicapées en République du Bénin :
· article 30 : « L’État garantit le droit à l’éducation, à l’enseignement et à la formation aux personnes handicapées. L’éducation est gratuite et inclusive en milieu ordinaire pour les enfants et adolescents handicapés dans les établissements scolaires publics » ;
· article 32 : « Tout établissement de formation qui accueille des personnes handicapées procède à des aménagements raisonnables en tenant compte de leurs besoins et rend disponible l’accompagnement nécessaire pour faciliter l’éducation effective en fonction du handicap » ;
· article 34 : « L’État ainsi que les communautés à la base fournissent aux établissements d’éducation inclusive des appuis techniques, humains et matériels nécessaires à leur fonctionnement » ; 
· article 74 : « Est puni d’un emprisonnement de trois (3) mois à six (6) mois et d’une amende de cinquante mille (50 000) à deux cent mille (200 000) francs FCA ou de l’une de ces deux peines seulement, le responsable de l’établissement scolaire, professionnel ou universitaire qui refuse l’accueil ou l’inscription de personne handicapée ».
Les articles 32 ; 34 et 74 de la loi nº 2017-06 sont en harmonie avec l’article 24 de la CDPH.
La loi nº 2017-06 stipule que toute personne handicapée bénéficie d’un accompagnement psychosocial, d’une réadaptation et d’une éducation fonctionnelle. De plus, elle avance que l’État doit garantir le droit à l’éducation, à l’enseignement et à la formation aux personnes handicapées. L’éducation est gratuite et inclusive en milieu ordinaire pour les enfants et adolescents handicapés dans les établissements scolaires publics. Aucun établissement scolaire ne peut refuser son accès à une personne handicapée du fait de son handicap. En parallèle, le Code de l’enfant (loi 2015-08 du 23 janvier 2015) met l’accent sur l’intégration des enfants à besoins spécifiques. Notons qu’il n’existe pas encore de décrets d’application pour la loi 2017-06 portant protection et promotion des droits des personnes handicapées au Bénin. De plus, le décret 2022-072 du 9 février 2022 fixant la création, l’organisation et le fonctionnement des centres d’accueil et de protection de l’enfant en République du Bénin a prévu en ses articles 20 que : « tout centre d’accueil et de protection de l’enfant doit être capable d’accueillir des enfants vivant avec un handicap », 21 « conformément à l’article 169 du Code de l’Enfant, seuls sont éligibles à être accueillis dans un centre d’accueil et de protection de l’enfant (…) un enfant handicapé » et suivant la prise en compte des enfants handicapés en situation difficile dans l’accueil dans les Centres d’Accueil et de Protection de l’Enfance (CAPE). Cependant, il n’y a pas de mesures spécifiques par rapport aux conditions d’accueil des enfants handicapés dans ces CAPE et encore moins l’accessibilité. 
Comme on peut le constater, le cadre juridique en République du Bénin comporte des dispositions claires pour lutter contre la discrimination et promouvoir l’égalité des chances, en adéquation avec les articles 4, 5 et 24 de la CDPH. Toutefois, l’application effective de ces dispositions reste un défi en raison de l’absence des décrets d’application et de la faiblesse des ressources allouées.

2.2.2 Analyse des politiques, programmes et projets

2.2.2.1 Plan sectoriel de l’éducation Post 2015 (2018-2030)
Du point de vue des politiques et des plans d’action, particulièrement du Plan décennal de développement du secteur de l’éducation 2006-2015, certains programmes spécifiques ont été menés au profit des personnes handicapées. Par exemple, sur cette période, des personnes handicapées ont bénéficié de programmes d’alphabétisation et d’éducation. Il est également prévu dans le Plan sectoriel de l’éducation post 2015 (2018-2030) et dans la Politique nationale de protection et d’intégration des personnes handicapées d’accorder des subventions aux structures développant des initiatives pertinentes en matière d’éducation pour les enfants handicapés, et d’organiser des séances d’encadrement au profit des centres et structures ayant des initiatives pertinentes en éducation inclusive. Quant à l’intégration des enfants à besoins spécifiques des régions éloignées, aucune mesure ciblée n’a été prise pour s’attaquer aux disparités territoriales existant entre les départements et les communes et surtout entre les zones rurales et urbaines. 

i. Vision, priorités et orientations stratégiques de la Politique sectorielle de l’éducation

· Vision de la politique sectorielle
Pour améliorer les performances du secteur de l’éducation et de la formation, le Bénin se donne la vision formulée comme suit : « En 2030, le système éducatif du Bénin assure à tous les apprenants, sans distinction aucune, l’accès aux compétences, à l’esprit d’entrepreneuriat et d’innovation qui en font des citoyens épanouis, compétents et compétitifs, capables d’assurer la croissance économique, le développement durable et la cohésion nationale ». 

· Priorités de la politique sectorielle
Les priorités inscrites dans la Politique éducative en matière d’éducation et de formation s’inspirent des options politiques et des principes avec un accent particulier sur la mise en place de la nouvelle architecture du système éducatif. Elles sont fixées de la manière suivante :
· mettre en place une éducation de base universelle de douze ans en application de l’ODD 4 ;
· développer une offre de formation professionnelle adaptée aux besoins du développement économique en partenariat avec le secteur privé ;
· améliorer la qualité des enseignements/apprentissages ;
· développer une gouvernance plus efficace, plus efficiente et plus inclusive.

· Orientations stratégiques sectorielles
La politique d’éducation et de formation est opérationnalisée à travers neuf orientations stratégiques regroupées autour de trois objectifs sectoriels, à savoir : (i) accroître l’accès pour tous à une éducation et une formation équitable et inclusive ; (ii) renforcer la qualité de l’enseignement/formation, de l’efficacité interne et externe ; (iii) améliorer la gouvernance du secteur. Les trois premières orientations stratégiques sont des déclinaisons du premier objectif sectoriel, les trois suivantes découlent du second objectif sectoriel (ii) et les trois dernières renvoient au troisième objectif sectoriel. 
La politique éducative à l’horizon 2030 vise à pallier ces insuffisances pour atteindre l’objectif cité supra. De même, le portage politique des nouvelles orientations stratégiques dans le champ de l’éducation constitue une contribution efficace à l’atteinte de l’ODD 4 qui vise à « assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité et promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie ». Dans cette optique, le gouvernement du Bénin s’est proposé spécifiquement de :
· accroître l’accès et la rétention des enfants de 3 à 15 ans à une éducation de base équitable et inclusive ;
· accroître la qualité de l’éducation de base ;
· améliorer la gestion et le pilotage de l’éducation de base en ayant à l’esprit l’approche holistique.
L’atteinte de tous les objectifs passe par les grands axes stratégiques qui se résument à :
· stimuler l’éveil de la petite enfance, à travers l’apprentissage et le bien-être psychosocial des enfants d’âge préscolaire, afin de les préparer à passer sans difficulté le cursus de l’éducation de base ;
· favoriser l’atteinte effective et le dépassement du seuil minimal de compétences requis à la fin du cycle primaire par la plupart des enfants attendus dans ce cycle, en vue de leur faciliter l’achèvement du cycle de l’éducation de base avec le profil attendu ;
· assurer une prise en charge effective des enfants hors du système éducatif par des alternatives éducatives et des dispositifs de préprofessionnalisation ;
· améliorer substantiellement le taux de réussite à l’examen du Brevet d’études du premier cycle (BEPC) qui sanctionne la fin du cycle de l’éducation de base scolaire ;
· améliorer l’espérance de vie scolaire en conformité avec la durée du cycle d’éducation de base ;
· renforcer l’égalité des genres à travers la promotion de la scolarisation et de l’achèvement de l’éducation de base par les filles ;
· accroître l’inclusion des enfants ayant des besoins spécifiques (handicapés, talibés, bouviers, etc.) dans l’éducation de base.
Pour favoriser la prise en charge éducative des enfants à besoins spécifiques, il est prévu conformément au plan d’action de la politique nationale de protection et d’intégration des personnes handicapées les actions ci-dessous :
· le soutien aux initiatives pertinentes afin de : (i) permettre aux enseignants de l’État qui ont des compétences spécialisées à être affectés dans les centres spécialisés en attendant que tous les enseignants des écoles ordinaires ne soient formés progressivement à la prise en charge éducative des enfants à besoins spécifiques ; (ii) accorder des subventions aux structures développant des initiatives pertinentes en matière d’éducation des enfants à besoins spécifiques ; (iii) organiser des séances d’encadrement au profit des centres et structures ayant des initiatives pertinentes ;
· la mise aux normes des structures de prise en charge des enfants à besoins spécifiques : l’accueil, l’encadrement et la prise en charge des enfants à besoins spécifiques requièrent des compétences, des qualités et des dispositifs adaptés à chaque type de handicap que l’on retrace dans un document de normes et standards des prestations et des infrastructures des centres habiletés à recevoir ces enfants. Il convient alors d’élaborer ces normes et standards et de les partager avec tous les acteurs afin de les inviter à s’y conformer progressivement.
Des expériences du même genre sont conduites à Natitingou, Cotonou, Porto-Novo et Bohicon par des écoles confessionnelles et centres privés de formation. Ce programme a permis d’accroître la scolarisation des enfants à besoins spécifiques. C’est pourquoi il est nécessaire de le renforcer et de l’étendre à d’autres départements. Pour ce faire, il est envisagé de : (i) renforcer les capacités d’intervention des centres de promotion de l’éducation des enfants à besoins spécifiques existants pour constituer de véritables centres de ressources ; (ii) renforcer la stratégie des classes intégrées dans les zones où les centres spécialisés n’existent pas ; (iii) travailler progressivement avec l’appui des centres spécialisés, à rendre les écoles publiques, inclusives.
La garantie d’assurer aux enfants de 3 à 15 ans une éducation de base équitable et inclusive se mesurera entre autres par les évolutions suivantes :
· amélioration de l’indice de parité fille garçon selon le taux brut de scolarisation au collège qui passera de 0,87 en 2016 à 0,92 en 2021, à 0,95 en 2025, puis à 1 en 2030 ;
· amélioration de l’indice de parité fille garçon selon les effectifs dans les CFPA qui passera de 0,79 en 2016 à 0,87 en 2021, à 0,93 en 2025, puis à 1 en 2030, l’amélioration du TBS au collège qui passera de 0,87 en 2016 à 0,92 en 2021 puis à 1 en 2030 ;
· augmentation progressive de la proportion d’enfants en situation de handicap inscrits au primaire en passant de 1,5 % en 2016 à 13,29 % en 2021, à 25,2 % en 2025, puis à 40 % en 2030.
À l’université d’Abomey – Calavi, des dispositions d’accompagnement des étudiants handicapés sont prises, notamment le recrutement de personnel pour la traduction des cours en langue des signes et permettre la communication entre l’administration universitaire et les étudiants. Ce qui n’existe pas dans les autres universités comme celui de Parakou.

2.2.2.2 Programme d’Appui au Secteur de l’Éducation au Bénin (PASEB)
Le volet « Intégration scolaire des enfants handicapés » est développé à travers le programme qui est mis en œuvre dans neuf (9) communes du Zou sous la coordination d’une Unité de gestion composée d’un représentant des enseignants maternel et primaire, du ministère des Affaires sociales et de la Microfinance, de l’école Colombe les Hibiscus, de l’école des enfants sourds et entendants de Louho et dont l’ONG Équilibre Bénin est chef de file. Ce projet d’intégration scolaire des enfants handicapés inscrit les enfants dans les mêmes écoles et mêmes classes que les autres enfants tout en formant les enseignants en langue des signes et sur l’éducation inclusive. Un autre projet a été mené à l’école des enfants auditifs et muets de Louho dans la banlieue de Porto-Novo où 212 élèves entendants étudient avec 150 élèves ayant un handicap auditif. Les enseignants ont reçu une formation en langue des signes pour assurer l’éducation des enfants grâce au bilinguisme (langue des signes et français). Le projet « Intégration scolaire des enfants handicapés » financé au début par le Royaume de Danemark avec trois cents enfants handicapés dans les neuf communes du département du Zou et actuellement par le Programme Mondial pour l’Éducation a permis quant à lui d’assurer la formation de 725 enfants handicapés. Le Cercle des Oliviers assure la prise en charge psychoéducative de 200 enfants, dont la plupart ayant des besoins spécifiques. Les enfants handicapés sont placés avec ceux non handicapés et sont sensibilisés sur les droits humains, les droits de l’enfant, les normes minimales d’accessibilité, et la prévention des risques d’accident pouvant conduire au handicap. La Coalition Béninoise des Organisations pour l’Éducation Pour Tous (CBO-EPT), l’ONG Équilibre Bénin, Colombe les Hibiscus et CHRYSALIDE outillent, quant à elles, les parents d’élèves ayant un handicap. 

2.2.2.3 Programme d’Appui à l’Inclusion des Personnes Handicapées (PAIPH)
Le Programme d’Appui à l’Inclusion des Personnes Handicapées (PAIPH), conduit par le Service des Sœurs Pour la Promotion Humaine (SSPH) des Oblates Catéchistes Petites Servantes des Pauvres (OCPSP), soutient le groupe des activités de sensibilisation et de formation. Il veille à installer des rampes (amovibles) et d’autres aménagements dans des écoles. 

2.2.2.4 Projet Agir pour la Pleine Participation des Enfants Handicapés par l’Éducation (APPEHL)
Le projet Agir pour la Pleine Participation des Enfants Handicapés par l’Éducation (APPEHL) vise à intégrer les enfants handicapés des départements de 42 écoles primaires de l’Atlantique et du Littoral dans le système éducatif. Ce projet est piloté par Handicap International qui a permis de faciliter l’inclusion de 780 enfants handicapés dans les écoles primaires des régions urbaines et rurales tout en procurant des soins de santé, des conseils en matière d’éducation et de carrière, la formation des enseignants, etc.

2.2.2.5 Stratégie Nationale de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels (EFTP) (2020-2030)
La Stratégie Nationale de L’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels (EFTP) (2020-2030) a défini les éléments saillants du diagnostic du système actuel de l’EFTP à travers les caractéristiques, les problèmes majeurs, les enjeux et les défis du dispositif EFTP au Bénin. Sa vision à l’horizon 2030 stipule que « les jeunes en âge de travailler, y compris les personnes à besoins spécifiques, disposent de compétences demandées par le marché du travail pour une croissance économique stable, durable et inclusive ».
La stratégie de l’EFTP se fixe pour objectif global de « former des professionnels épanouis et aptes à répondre aux besoins d’une économie stable, durable et inclusive ». Il découle de cet objectif global, les objectifs spécifiques ci-après :
· améliorer les conditions d’accès et les performances de l’enseignement et la formation techniques et professionnels ;
· développer un système efficace de veille pour l’amélioration continue de l’employabilité des formés de l’EFTP ;
· développer une gouvernance plus inclusive, efficace et efficiente. Les principales orientations proposées dans la Stratégie sont :
❖ Orientation stratégique 1 : Restructuration de couverture en offre d’EFTP
· accroissement de l’accès, de la qualité, de l’équité et de l’égalité en matière d’offres de formation d’EFTP ;
· développement d’un système d’ingénierie de la formation, de certification et d’assurance qualité réactif et flexible en lien avec les évolutions du monde professionnel ;
❖ Orientation stratégique 2 : Amélioration de la coordination des dispositifs de pilotage de l’EFTP en lien avec l’emploi
· Modernisation du système de veille informationnelle de l’EFTP en arrimage avec la démographie de l’emploi ;
· Professionnalisation du pilotage des instances de gouvernance de l’EFTP ;
❖ Orientation stratégique 3 : Promotion de la gouvernance partenariale de l’EFTP
· renforcement du rôle du secteur privé et du monde professionnel à tous les niveaux de la gouvernance de l’EFTP ;
· instauration d’un mécanisme de financement diversifié et durable.


2.2.2.6 Autres initiatives des OSC
La Fédération des Associations de Personnes Handicapées du Bénin (FAPHB) a appuyé à travers plusieurs initiatives la scolarisation et la formation professionnelle de plusieurs enfants et adolescents handicapés, notamment dans les départements de l’Atlantique, du Couffo, du Zou et des Collines. Enfin, l’association MIWADAGBE et l’ONG LA CHRYSALIDE offrent différents programmes pour les élèves ayant un handicap intellectuel, dont le Programme d’Intégration des Non Scolarisés (PINS), qui vise une planification pédagogique individualisée et l’instauration d’un système de suivi. D’autres initiatives en faveur de l’éducation inclusive portées par la CBO-EPT sont aussi à noter. La Coalition organise des formations au profit des parents, enseignants, corps de contrôle, encadreurs, et inspecteurs de l’enseignement. 
Sur la période de 1960 à 1971, le taux de scolarisation est de 36 % pour les garçons et 18 % pour les filles, soit un écart de 18 points ; • en 1972, il est passé à 44 % pour les garçons et 23 % pour les filles, avec un écart de 21 points ; • l’écart était de 30 points en 1986, avec un pourcentage de 74,5 % pour les garçons et 42 % pour les filles ; avec l’avènement du renouveau démocratique, et les programmes et stratégies mis en place, ces différents taux ont quelque peu évolué en faveur des filles. Ainsi en 1990, il était de 36 % pour les filles et 62 % pour les garçons ; en 1996, il est de 52 % pour les filles contre 85 % pour les garçons, 78 % et 110 % en 2002, 82 % et 114 % en 2003, 84 % et 108 % en 2004 et 83 % et 104 % en 2005. En 2007, l’écart fille/garçon est passé à 12,16 points avec un taux brut de scolarisation des filles de 92,17 % et des garçons de 104,33 % 13. Ces statistiques ne permettent pas de voir de manière désagrégée le taux de scolarisation des filles handicapées par rapport aux garçons handicapés.
En dépit des progrès réalisés dans le domaine de l’éducation et de l’emploi, on remarque globalement une stagnation, voire un approfondissement des inégalités entre les populations en général, et entre les personnes handicapées et les personnes non handicapées en particulier, car les programmes ne couvrent pas tout le territoire national. Ces inégalités s’observent même entre les différentes catégories de personnes handicapées dans tous les domaines. Par exemple, bien que contraire à l’article 24 de la CDPH, le Bénin ne dispose que d’un Collège d’Enseignement Général pour les apprenants handicapés auditifs.

2.2.3 [bookmark: _Toc112616573]Analyse des ressources financières mobilisées pour la réduction des inégalités en faveur des personnes handicapées
Dans le but d’accompagner la scolarité, il est institué l’exonération des frais de scolarité des élèves ayant des difficultés financières et les personnes handicapées en bénéficient au même titre que celles non handicapées. 
Avant 2016, il existait un fonds spécifique destiné à la prise en charge des personnes handicapées. Il s’agit du Fonds d’Appui à la Réadaptation et à l’Insertion des Personnes Handicapées (FARIPH). Ce fonds étant jumelé avec d’autres fonds a donné le Fonds d’Appui à la Solidarité Nationale (FASN) qui n’est pas un fonds destiné uniquement aux personnes handicapées et qui englobe plusieurs cibles et n’impacte plus les personnes handicapées comme par le passé. Encore que dans sa première forme et dans sa forme actuelle, il est insuffisant. En 2020 et 2021, il était alimenté à hauteur de cinq cents millions (500 000 000 F), dont soixante-dix-sept millions (77 000 000 F) pour les personnes handicapées en 2020 et 2021 alors que la population des personnes handicapées était estimée à 102 436 par le Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH4). Ce soutien était plus profitable aux personnes handicapées vivant dans les zones urbaines, soit notamment les étudiants contre celles des zones rurales qui ont peu d’information sur l’existence du fonds et c’est seulement une partie infime de celles qui vont vers les Centres de Promotion Sociale (CPS) qui en bénéficiaient. 
Pour tout le pays, l’État dispose de deux (2) Centres de Promotion Sociale des enfants aveugles, soit un au Sud et un au Nord, deux établissements scolaires pour les enfants handicapés auditifs, soit un pour le primaire et un pour le secondaire, tous au sud du pays. Il a créé deux centres de formation professionnelle pour l’encadrement des enfants et jeunes handicapés avec un processus d’inclusion qui apparaît depuis quelques années. Ainsi, le Centre de Formation Professionnelle des Personnes Handicapées d’Akassato au Sud et un centre à Popériakou au nord du Bénin accueillent désormais des personnes handicapées pour une formation inclusive. Signalons qu’en dehors du centre d’Akassato et de Péporiakou, les autres centres cités plus haut sont incompatibles avec l’article 24 de la CDPH. Il urge que ces centres soient transformés en des centres de recherche pour accompagner l’éducation inclusive.

2.2.4 Recommandations
Pour que le secteur de l’éducation inclue les personnes handicapées, il faut :
· rendre accessibles les infrastructures scolaires et de la voirie ;
· recruter et former les éducateurs spécialisés et interprètes professionnels y compris les personnes handicapées ;
· doter les établissements scolaires des matériels didactiques adaptés ; 
· créer une base de données désagrégées sur les personnes handicapées dans les établissements et centres de formation professionnels ;
· prendre des mesures d’accompagnement des parents des enfants handicapés surtout par des aides techniques ;
· faciliter l’acquisition du matériel adapté aux étudiants handicapés ;
· encourager et soutenir la formation universitaire des filles handicapées.
[bookmark: _Toc107394972][bookmark: _Toc112616574]Objectif 5. Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles

Le Bénin a adhéré aux recommandations de l’ensemble des conférences africaines et des Nations Unies ; il a ratifié les Conventions qui en sont issues. La question de l’équité et de l’égalité homme/femme est devenue une préoccupation politique dans le pays depuis plus de trois décennies certes et celle de la femme handicapée ne suscite pas encore l’attention des gouvernants. La loi fondamentale du 26 août 1977 de la République Populaire du Bénin note clairement l’égalité homme/femme dans son article 124. L’article 26 de la Constitution du Bénin du 11 décembre 1990 réitère cette égalité homme/femme tant sur les plans politique et social, que sur le plan économique. Depuis lors, toutes les orientations stratégiques de développement dans le pays intègrent le genre pour la promotion de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes.
Dans cette partie, le rapport examine les lois, les politiques et programmes en faveur de l’égalité des sexes ainsi que les stratégies de réduction de la pauvreté afin de comprendre comment ils prennent en compte les droits des femmes et des filles handicapées. Cette section examine également comment les politiques et les cadres politiques en matière de genre au Bénin abordent les intersections entre le genre et le handicap. 
Dans la plupart des cas, le cadre juridique et politique sur le genre n’adopte pas une approche intersectionnelle en examinant les formes multiples et croisées de discrimination auxquelles les femmes et les filles handicapées sont confrontées. La politique tient compte du sexe et de l’âge, des dichotomies rurales et urbaines de l’ethnicité, mais n’aborde pas le handicap dans les réformes sur l’égalité des sexes. À titre illustratif, on peut citer les constats exposés dans l’état des lieux sur les inégalités au Bénin de la Politique Nationale du Genre. 

5.5 	Veiller à ce que les femmes participent pleinement et effectivement aux fonctions de direction à tous les niveaux de décision, dans la vie politique, économique et publique, et y accèdent sur un pied d’égalité

S’inscrivant dans la logique de cette cible, le gouvernement béninois a réorganisé en juillet 2021, l’Institut National de la Femme (INF). Dans sa nouvelle configuration, l’Institut National de la Femme (INF) a pour mission d’œuvrer à la promotion de la femme sur les plans politique, économique, social, juridique, culturel et aussi bien dans la sphère publique que privée. Il sera aussi chargé de lutter contre toutes les formes de discrimination et de violence à l’égard de la femme. Certes, les membres du Conseil d’administration de cet institut ne sont pas encore installés, mais aucune preuve de la prise en compte de la femme handicapée n’a été émise. Ce même constat peut être souligné dans le quota réservé aux femmes dans le parlement et les postes politiques.
Dans ce sillage, le rapport de l’examen national approfondi sur la mise en œuvre du Programme d’Action Beijing (PAB) au Bénin ne mentionne pas dans les principales priorités, les constats et les problèmes relatifs à la promotion de l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes depuis 2014 et plus spécifiquement celles des femmes handicapées.
Les composantes de l’Indice de Développement des Inégalités entre Sexe au Bénin, selon ce rapport, donnent un aperçu par secteur de la réduction des inégalités liées au genre sans faire mention des indices sur la femme handicapée. Par exemple, on note selon les données statistiques une égalité dans l’accès aux soins de santé (1 029) entre les sexes. Des efforts non négligeables restent à faire pour l’égalité des genres dans les volets relatifs à l’éducation (0,796), à l’emploi (0,723), aux revenues (0,809) et à l’accès aux ressources (0,441). 
En matière de genre et de prise de décision, les femmes sont associées de façon presque égalitaire aux décisions dans les ménages et dans une moindre mesure dans les administrations. Certes, le Programme d’Action de Beijing affirme que les femmes ont le même droit que les hommes de participer à la gestion des affaires publiques… Cependant, bien qu’il ait été largement accepté, l’application de ce droit reste problématique et pire, la femme handicapée n’est pas prise en compte. 
Au Bénin, sur les dix indicateurs qui ont été convenablement renseignés sur la parité femme/homme au niveau de la prise de décision, un effort de progrès vers la parité n’a été constaté qu’au niveau de deux indicateurs. En 2015, presque la quasi-totalité des femmes (88 %) participe à la prise de décision au niveau des ménages même si celle des femmes handicapées n’a pas été dite.
Ainsi, le pourcentage d’Orphelins et Enfants Vulnérables qui bénéficie d’une prise en charge est de 81,70 % en 2016 et le taux net de scolarisation des enfants handicapés s’établit à 59,70 % en 2014.

5c 	Adopter des politiques bien conçues et des dispositions législatives applicables en faveur de la promotion de l’égalité des sexes et de l’autonomisation de toutes les femmes et de toutes les filles à tous les niveaux et renforcer celles qui existent

2.3.1 Analyse du cadre juridique

Aucune disposition de l’arsenal juridique et politique au Bénin sur la femme ne prend en compte la promotion de la femme handicapée de façon spécifique. Nous pouvons citer les lois et politiques ci-après :
· Loi nº 2OI7-06 du 29 septembre 2017 portant protection et promotion des droits des personnes handicapées en République du Bénin qui a pour objet en son article 2 : de prévenir le handicap, de protéger, de promouvoir et d’assurer la pleine et égale jouissance de tous les droits de l’Homme et de toutes les libertés fondamentales aux personnes handicapées afin de garantir le respect de leur dignité intrinsèque et leur pleine participation à la vie sociale ;
· Loi nº 2021-13 modifiant et complétant la loi nº 2002-07 du 24 août 2004 portant Code des personnes et de la famille en République du Bénin qui n’apporte rien à l’endroit de la femme handicapée même si l’article 1er dispose que : « toute personne humaine, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de religion, de langue, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation, est sujet de droit, de sa naissance à son décès. Le droit à la vie, à l’intégrité physique et morale, est reconnu à l’enfant dès sa conception sous réserve des cas exceptés par la loi » ;
· Loi nº 2011-26 du 9 janvier 2012 portant prévention et répression des violences faites aux femmes et aux filles qui a pour objet en son article 1er : de lutter contre toutes formes de violences à l’égard des femmes et des filles en République du Bénin. À travers ses volets pénal, civil et social, elle vise à donner une réponse pluridisciplinaire aux violences faites aux femmes et aux filles ;
· Loi nº 2003-03 du 3 mars 2003 portant répression de la pratique des mutilations génitales féminines en République du Bénin qui a pour objet en son article 1er : de réprimer la pratique des mutilations génitales féminines en République du Bénin.
Pire, aucune disposition n’est prévue pour accompagner les femmes handicapées dans la vie publique, notamment la création de leurs associations. Il s’agit ici de l’inexistence des dispositions spécifiques comme mentionné dans la CDPH en son article 6 en matière de promotion des droits des filles et des femmes handicapées.

2.3.2 Analyse des politiques, programmes et projets

La Politique Nationale de Promotion du Genre (PNPG) est un cadre référentiel aux stratégies ou actions destinées à réduire, voire éliminer, les disparités entre les hommes et les femmes d’ici 2025.

2.3.2.1 Politique Nationale de la Promotion du Genre
Les fondements de la Politique Nationale de Promotion du Genre (PNPG) au Bénin sont :
· la Constitution du Bénin qui confère l’égalité en droit à l’homme et à la femme.
C’est ainsi que les articles 9 et 26 réaffirment respectivement que « tout être humain a droit au développement et au plein épanouissement de sa personne », et que « l’État assure à tous l’égalité devant la loi sans distinction… de sexes… L’homme et la femme sont égaux en droit… ». Les dispositions ci-dessus évoquées, portent en elles-mêmes, les fondements de l’égalité de l’homme et de la femme en droit et pour tout ce qui touche à leur développement ;
· la Charte des Nations Unies adoptée en 1945 qui a institué le principe de l’égalité entre les hommes et les femmes ;
· la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948 qui a prévu la reconnaissance légale des droits humains ;
· la Conférence de Beijing tenue en septembre 1995 dont la Plateforme d’Action cible douze (12) domaines d’action : femmes et pauvreté, éducation et formation des femmes, femmes et santé, violences à l’égard des femmes, femmes et conflits armés, femmes et économie, femmes et prise de décisions, mécanismes institutionnels, droits fondamentaux des femmes, femmes et environnement, petite fille, femmes et médias ;
· la Convention sur l’Élimination de toutes les Formes de Discriminations à l’Égard des Femmes (CEDEF). Adoptée par les Nations Unies en décembre 1979 et ratifiée par le Bénin en mars 1992, elle prévoit à travers l’article 2 que « les États parties condamnent la discrimination à l’égard des femmes sous toutes ses formes, conviennent de poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer la discrimination à l’égard des femmes… ».
Aussi, l’article 3 de cette Convention préconise que « les États parties prennent, dans tous les domaines, notamment dans les domaines politique, social, économique et culturel, toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, pour assurer le plein développement et le progrès des femmes, en vue de leur garantir l’exercice et la jouissance des droits de l’homme et des libertés fondamentales sur la base de l’égalité avec les hommes » ;
· le Protocole additionnel à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des peuples, relatif aux droits des femmes et ratifié par le Bénin en 2003. Il préconise :
· « … l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes… » et indique que « les États signataires de ce Protocole se sont engagés à modifier les schémas et modèles de comportements socioculturels de la femme et de l’homme, par l’éducation du public, par le biais des stratégies d’information, d’éducation et de communication, en vue de parvenir à l’élimination de toutes les pratiques culturelles et traditionnelles néfastes et de toutes autres pratiques fondées sur l’idée d’infériorité ou de supériorité de l’un ou l’autre sexe, ou sur les rôles stéréotypés de la femme et de l’homme » ;
·  la loi nº 2002-07 du 24 août 2004 portant Code des Personnes et de la Famille (CPF) qui, en prévoyant une nouvelle réforme de la législation en matière des personnes et de la famille, a mis en relief les principes égalitaires qui réduisent sensiblement les discriminations entre hommes et femmes en mettant l’accent sur l’égalité entre l’homme et la femme ;
· la loi nº 2007-03 du 16 octobre 2007 portant régime foncier rural en République du Bénin qui garantit aux femmes de façon explicite le droit à la succession de leurs ascendants ou conjoints sur les terres rurales ; 
· la Politique Nationale de Promotion de la Femme adoptée le 31 janvier 2001 qui vise, à travers ses orientations stratégiques, « l’autonomisation économique de la femme » et « l’amélioration et le respect du statut juridique et social de la femme » ;
· la Politique Nationale d’Alphabétisation et d’Éducation des Adultes au Bénin, adoptée en mars 2001 qui a prévu, à travers son troisième objectif spécifique de « réduire de 50 % le taux d’analphabétisme des femmes et des jeunes filles de 2001 à 2010 » ce qui constitue un facteur important pour la promotion du genre ; 
· la Politique de Promotion de la Femme dans le Secteur Agricole et Rural adoptée en septembre 2001 qui a comme objectif global de « contribuer à l’amélioration des conditions de vie des ruraux en donnant aux femmes et aux hommes des possibilités égales afin que tous participent au même titre, au processus de développement du Bénin » ;
· la Politique Nationale de la Jeunesse adoptée en décembre 2002 et qui prend en compte « l’égalité entre garçon et fille » ;
· la Déclaration de la Politique de Population du Bénin de juin 2006 qui vise à travers son objectif 9 à « créer les conditions favorables à une pleine participation des femmes au processus de développement et à la jouissance des fruits qui en découlent ».
La vision de cette politique à l’horizon 2025, s’annonce comme suit : « le Bénin est un pays où l’égalité et l’équité favorisent la participation des hommes et des femmes aux prises de décisions, l’accès et le contrôle des ressources productives en vue d’un développement humain durable ».

2.3.3 La politique Nationale pour la Protection et l’Intégration des Personnes Handicapées (PNPIPN 2012-2021)
La Déclaration de la Politique Nationale de Protection et d’Intégration des Personnes Handicapées se fonde essentiellement sur la détermination du peuple béninois, réaffirmée à la Conférence Nationale des forces vives de février 1990, à œuvrer pour l’avènement d’une société démocratique respectueuse des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour un développement économique et social durable. Ainsi, la Constitution du 11 décembre 1990, en ses articles 8 et 9, prévoit le droit de tout citoyen béninois à une protection sociale, quel que soit son statut social. Cette disposition constitutionnelle qui tient sa source de l’article premier de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme montre l’attachement du Bénin au respect des engagements pris sur le plan international, notamment à travers la mise en œuvre de la Décennie Mondiale des Personnes Handicapées (1983-1992) et les deux Décennies Africaines des Personnes Handicapées (1999-2009 et 2009-2019).
La Politique Nationale de Protection et d’Intégration des Personnes Handicapées est fondée sur les principes suivants :
· « L’homme et la femme sont égaux en droits. L’État protège la famille et particulièrement la mère et l’enfant. Il veille sur les personnes handicapées et les personnes âgées ».
· « La personne humaine est sacrée et inviolable. L’État a l’obligation absolue de la respecter et de la protéger ».
· « Tout individu a droit à la vie, à la liberté, à la sécurité et à l’intégrité de sa personne ».
· « L’État et les collectivités publiques garantissent l’éducation des enfants et créent les conditions favorables à cette fin ». 
Les principes de la Politique Nationale de Protection et d’Intégration des Personnes Handicapées tirent également leur source de certaines résolutions ou recommandations internationales, notamment :
· la Convention relative aux Droits de l’Enfant en son article 23 adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies de novembre 1989 et ratifiée par le Bénin en 1990 ; 
· la Charte Africaine des Droits et du Bien-être de l’Enfant en son article 13, adoptée à Addis-Abeba en juillet 1990 par la Conférence des Chefs d’État et de Gouvernement de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) et ratifiée par le Bénin en 1997 ;
· la Conférence Internationale sur les besoins éducatifs spéciaux tenue à Salamanque en juin 1994 ; 
· la Convention des Nations Unies relative aux Droits des Personnes Handicapées du 13 décembre 2006. 
Ces deux derniers instruments internationaux mettent bien l’accent sur les besoins spéciaux des personnes handicapées, notamment les enfants handicapés.
La vision de la politique évoque que : « d’ici 2021, les personnes handicapées jouissent de leurs droits sans discrimination et participent pleinement au processus de développement du Bénin ». L’objectif général de la PNPIPH est de « promouvoir les droits humains, l’équité et le genre sans discrimination en tenant compte des besoins spécifiques des personnes handicapées dans tous les secteurs de la vie nationale ». De façon spécifique, elle vise à :
· améliorer l’environnement légal et social protégeant les personnes handicapées ;
· faciliter l’accès des personnes handicapées (enfants et adultes) aux services sociaux de base ;
· promouvoir l’insertion sociale et professionnelle des personnes handicapées ;
· promouvoir les mesures inclusives visant à assurer l’égalité de chances aux personnes handicapées dans les domaines de la culture et des sports ; et
· assurer la documentation continue sur la situation des personnes handicapées au Bénin.


2.3.4 Plan d’Intégration Sociale et Genre (PISG)
La politique genre de la Millennium Challenge Corporation (MCC) affiche clairement sa volonté d’offrir l’égalité des chances à tous, quels que soient le sexe, la position sociale, les niveaux de richesse, la religion et autres paramètres de discrimination pour l’accès aux bénéfices des différents projets financés. La MCC reconnaît que l’inégalité entre les sexes et entre groupes sociaux peut être un obstacle important à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté et exige que les pays qualifiés réalisent une analyse des différences et inégalités de genre et groupes défavorisés pour informer l’élaboration, la conception, la mise en œuvre et le suivi des programmes financés. Ainsi, le pays qualifié pour un financement Millennium Challenge Account Bénin (MCA) a la responsabilité principale d’intégrer le genre et l’inclusion sociale dans l’élaboration, la conception, la mise en œuvre et le suivi d’un Compact. Le pays est principalement et ultimement responsable de la mise en œuvre du Compact, y compris les volets visant à résoudre les inégalités de genre et l’inclusion sociale, afin que tous les hommes, femmes et groupes défavorisés puissent bénéficier des projets du Compact. De même, plusieurs études ont été réalisées pour comprendre le contexte socioculturel du Bénin et ses implications sur le bien-être des femmes, des hommes et des groupes défavorisés, mais aussi les principaux défis différenciés du secteur de l’énergie selon le sexe, l’inclusion sociale et l’intersectionnalité. Le Plan d’Intégration Sociale et du Genre est un document de référence, de gestion et d’opérationnalisation et un accord qui permettra de donner une orientation stratégique et opérationnelle à toutes les parties prenantes (personnel de MCA-Bénin II, consultants, partenaires, etc.) dans la mise en œuvre et le suivi du Compact II afin de garantir l’intégration effective des aspects sociaux et du genre. Le PISG prend en compte et s’harmonise avec d’autres documents de planification importants tels que l’Accord de Don ou les plans de travail et les programmes d’activités, les plans de suivi-évaluation, de Gestion Environnementale et Sociale, le Plan d’Engagement des Parties Prenantes, le Plan d’Action de Réinstallation et les stratégies d’engagement du secteur privé. 
De ce fait, le PISG vise à garantir et à assurer le suivi des actions d’inclusion sociale et d’intégration du genre dans les projets et activités à réaliser dans le cadre de l’Accord de Don entre le Gouvernement du Bénin et la MCC qui met en évidence les risques sociaux et les contraintes spécifiques liées au genre ou à ceux des groupes défavorisés et qui nécessitent la prise de mesure d’atténuation dans les divers domaines d’intervention. Il identifie les possibilités d’accroissement des avantages au profit des femmes et des groupes marginalisés.
En référence aux lois et politiques publiques ci-dessus citées, on note spécifiquement qu’il n’existe aucune information sur des prévisions pour qu’elles incluent les femmes handicapées et sur l’impact effectif des femmes handicapées. Le faible accès aux microcrédits, mentionné dans les états des lieux de l’élaboration de la Politique Nationale du Genre à l’endroit des femmes en général, peut constituer dans ce contexte un contre-exemple de la vraie inclusion en condition d’égalité dans le cas d’une politique publique. Pire, aucune disposition n’est prévue pour accompagner les femmes handicapées dans la vie publique, notamment la création de leurs associations. Il s’agit ici de l’inexistence des dispositions spécifiques comme mentionné dans la CDPH en son article 6 en matière de promotion des droits des filles et des femmes handicapées.

2.3.5 Recommandations
Conformément à l’article 6 de la CDPH (femmes handicapées) et aux cibles de l’ODD 5, il est urgent pour la promotion des droits des femmes et filles handicapées de :
· tenir compte de la spécificité des femmes et filles handicapées dans tous les plans d’action, stratégies et politiques nationaux y compris les lois sur l’égalité des sexes, les lois et politiques sur la prévention de la violence sexiste, les lois sur les droits de l’enfant et les lois nationales sur le handicap.
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10.2	D’ici à 2030, autonomiser toutes les personnes et favoriser leur intégration sociale, économique et politique, indépendamment de leur âge, de leur sexe, de leur handicap, de leur race, de leur appartenance ethnique, de leurs origines, de leur religion ou de leur statut économique ou autre
10.3 	Assurer l’égalité des chances et réduire l’inégalité des résultats, notamment en éliminant les lois, politiques et pratiques discriminatoires et en encourageant l’adoption de lois, politiques et mesures adéquates en la matière

10.4 	Adopter des politiques, notamment sur les plans budgétaire, salarial et dans le domaine de la protection sociale, afin de parvenir progressivement à une plus grande égalité
2.4.1 Analyse des lois
Si la constitution du 11 décembre 1990 dispose en son article 26 que : « L’État protège la famille, particulièrement la mère et I’enfant. Il porte assistance aux personnes porteuses de handicap ainsi qu’aux personnes âgées », la loi nº 2017-06 renchérit en son article 62 que : « Les services de communication publique et privée, la presse écrite et audiovisuelle tiennent compte des personnes handicapées dans la fourniture de leurs prestations ». À travers l’article 30 de la loi nº 2019-40 portant révision de la loi nº 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin, l’État reconnaît à tous les citoyens le droit au travail. Aussi, la loi nº 98-004 du 27 janvier 1998, portant Code du travail prévoit en son article 31 que : « Les personnes handicapées ne doivent faire l’objet d’aucune discrimination en matière d’emploi » et en son article 33 que : « Les employeurs qui utilisent des “handicapés”, bénéficient pour chaque unité employée, d’une exonération de la part patronale de l’impôt progressif sur les traitements, salaires, pensions et rentes viagères ». On peut affirmer que cette disposition prend en compte en partie les exigences de l’article 27 de la Convention relative aux Droits des Personnes Handicapées. Malheureusement, les décrets prévus à l’article 34 de la loi et qui devraient fixer les conditions de la mise en œuvre de ces articles ne sont pas pris en compte à ce jour, soit 5 ans après la promulgation de cette loi. De plus, le statut général de la fonction publique contient des thèmes discriminatoires qui réapparaissent et excluent les personnes handicapées du processus de recrutement dans la fonction publique avec des communiqués qui posent des conditions de participation telles que le fait de ne pas avoir de séquelles de polio ou en être définitivement guéri ou jouir d’une bonne santé mentale et physique. Cette dernière accession est contraire à la Convention relative aux droits des personnes handicapées. Pire, la loi nº 2017-05 du 29 août 2017 fixant les conditions et la procédure d’embauche, de placement de la main-d’œuvre et de résiliation du contrat de travail en République du Bénin ne prend pas en compte spécifiquement les personnes handicapées. Tout ceci malgré le vote de la loi nº 2017-06 du 29 septembre 2017 portant protection et promotion des droits des personnes handicapées en République du Bénin qui, à travers ses articles 37 à 43, protège et garantit le droit au travail et à l’emploi des personnes handicapées, mais rien de spécifique, car plusieurs sont liés aux décrets d’application. 
La loi nº 2019-40 modifiant la constitution 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution béninoise a désormais prévu 24 femmes à l’Assemblée nationale sur 109 députés au total. Désormais, la pratique qui fait constater au plus six députées femmes à l’Assemblée nationale du Bénin a évolué et l’on aura à partir de 2023 au moins 24 femmes. Cependant, rien n’est prévu pour favoriser la présence des personnes handicapées à l’Assemblée nationale. Pire, l’article 44 de la constitution béninoise exclut les personnes handicapées de la course pour la présidence violant ainsi l’article 29 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées : la participation à la vie politique et à la vie publique. 
Par ailleurs, le Code de l’enfant 2015-08 du 8 février 2015 portant Code de l’enfant a prévu en plusieurs articles une prise en compte des enfants handicapés ; ainsi que le décret 2022-072 du 9 février 2022 fixant la création, l’organisation et le fonctionnement des centres d’accueil et de protection de l’enfant en République du Bénin a prévu en ses articles 20 et 21 et suivant la prise en compte des enfants handicapés en situation difficile dans l’accueil dans les Centres d’Accueil et de Protection de l’Enfance (CAPE). Cependant, pas de mesure spécifique par rapport aux conditions d’accueil des enfants handicapés dans ces CAPE et encore moins l’accessibilité. 
Toutefois, la loi de finances 2022 a prévu une taxe pour les engins à trois roues. Mais par rapport à cette taxe, les vélos et motos tricycles à trois roues utilisées par certaines personnes handicapées physiques sont exonérés. Le Code des droits de l’enfant au Bénin renchérit à travers l’article 7 sur le principe de non-discrimination. « Tout enfant a le droit de jouir de tous les droits et libertés reconnus et garantis par la présente loi et a notamment droit à un traitement égal en matière de services, de biens ou de prestations, sans discrimination fondée sur la race, l’origine, le groupe ethnique, l’origine sociale ou nationale, le sexe, la langue, la religion, l’appartenance politique ou autre opinion, la fortune, la naissance, le handicap, la situation familiale ou autre statut, sans distinction du même ordre pour ses parents ou des membres de sa famille ou de son tuteur ». Certes, le code tient compte de l’enfant handicapé, mais l’article 19 ne précise pas les cas où les parents refusent de donner leur nom à un enfant handicapé. Par ailleurs, l’article 44 de la loi portant protection et promotion des droits des personnes handicapées dispose que : « L’enfant né avec une déficience a droit à la vie et est déclaré à l’état civil ».

2.4.2 Analyse des politiques et des programmes
La Politique Nationale de l’Emploi en République du Bénin (PNE, 2020-2025) ne tient pas réellement compte de la personne handicapée en quête d’un emploi pour son autonomie. C’est également le cas des programmes et projets en faveur des jeunes tels que le Programme Spécial de l’Insertion dans l’Emploi (PSIE), le Programme d’Insertion des Jeunes (ProdIJ), le PSPIE relatif au recrutement des enseignements et le programme de microcrédit aux plus pauvres. Ces différents programmes et projets mis en œuvre par le gouvernement ne tiennent pas compte spécifiquement de la personne handicapée. Il n’y a ni d’accessibilité aux plateformes, ni celles aux infrastructures où doivent s’inscrire les bénéficiaires, ni d’accessibilité dans la communication autour de ces opportunités, violant ainsi les articles 3-c, la participation et l’intégration pleines et effectives à la société, l’égalité entre les hommes et les femmes ; l’article 9, l’accessibilité et l’article 19-c de la CDPH. 
Par rapport à la Politique Élargie de Vaccination (PEV) pas de disposition spécifique en ce qui concerne la communication autour et l’accessibilité des infrastructures. Cela réduit considérablement la chance des femmes handicapées d’en faire bénéficier leurs enfants. C’est aussi le cas des nombreux projets de riposte contre la Covid-19 où les personnes handicapées ne sont pas prises en compte. Ces pratiques violent les dispositions de la CDPH, notamment les articles 3-e (l’égalité des chances), 9 (accessibilité), 19-C (les services et équipements sociaux destinés à la population générale sont mis à la disposition des personnes handicapées, sur la base de l’égalité avec les autres et sont adaptés à leurs besoins), 25 (la santé), etc. 
Le gouvernement a prévu pour le quinquennat 2021-2026 un Programme d’Action nommé PAG2, entendu Programme d’Action du Gouvernement 2. Le troisième pilier de ce programme a prévu des actions sociales à l’endroit de toute la population, mais rien spécifiquement pour les personnes handicapées.
Dans le but de renforcer l’inclusion des personnes handicapées, les points focaux sont installés dans tous les ministères du pays et un cadre de concertation est mis en place. Cependant, les OPH ne ressentent pas encore les points focaux, car ils ne sont pas opérationnels.
En matière d’assistance sociale, malgré les efforts fournis, la pauvreté semble gagner davantage de personnes. En effet, bien que la quasi-totalité (99 % en 2015) des ménages pauvres bénéficie de transferts sociaux et que les indigents reçoivent en permanence une assistance sociale, les efforts en matière d’assistance sociale au Bénin restent mitigés. Les pauvretés monétaire et non monétaire sont persistantes.

2.4.3 Changements obtenus 
Quelques avancées sont notées depuis une dizaine d’années après que la CDPH a été ratifiée par l’État béninois : c’est le cas du vote de la loi 2017-06, l’admission des personnes handicapées dans les salles d’examen de concours de recrutement. 
Cependant, beaucoup de choses restent à parfaire. En effet, malgré la ratification de la Convention des Nations Unies Relative aux Droits des Personnes Handicapées et le vote de la loi 2017-06 du 29 septembre 2017 portant protection et promotion des droits des personnes handicapées en République du Bénin, il n’y a pas de mesures spécifiques dans le traitement accordé aux personnes handicapées. Lors des élections, les bureaux de vote demeurent inaccessibles sauf quelques actions du Réseau d’Intégration des Femmes et ONG Africain (RIFONGA) qui ont permis de rendre accessibles une quarantaine de bureaux de vote dans quatre (4) départements du Sud sur plus de mille (1000). Des centres de santé, tribunaux, établissements scolaires et des bâtiments abritant des arrondissements, mairies, préfectures, ministères sont inaccessibles réduisant ainsi la chance des personnes handicapées à la jouissance de leurs droits et remettant en cause leur participation sociale. Des centres spécialisés pour l’éducation et la formation des enfants et jeunes handicapés continuent d’être promus contrairement aux exigences de la CDPH. De plus, signalons qu’aucune personne handicapée n’est admise à un concours de recrutement de la fonction publique depuis le vote de la loi 2017-06 intervenu le 13 avril 2017 et promulguée le 29 septembre de la même année.
Somme toute, il est recommandé que les différents ministères sectoriels intègrent dans leur budget annuel des lignes dédiées à la mise en œuvre des politiques d’égalité des chances et de réduction des inégalités.


[bookmark: _Toc107394974][bookmark: _Toc112616576]Objectif 16.	Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous
Dans l’analyse de cet ODD, nous avons fait la revue documentaire de la loi portant protection et promotion des droits des personnes handicapées en République du Bénin, du Code des droits de l’enfant ainsi que de la Constitution du Bénin. Une requête a été adressée à la Commission Béninoise des Droits de l’Homme. 

16.1	Réduire nettement, partout dans le monde, toutes les formes de violence et les taux de mortalité qui y sont associés 
Selon l’article 16 de la loi nº 2017-06, « L’État et les collectivités territoriales décentralisées prennent toutes les mesures nécessaires pour prévenir les handicaps résultants : des violences domestiques ; de la défectuosité des édifices publics ; de la pollution de I’environnement ; des catastrophes naturelles ; des circulations ferroviaire, routière, aérienne et maritime des conflits armés ; des violences de toute autre nature ». Dans cette même loi, l’article 57 dispose que : « Les personnes handicapées sont protégées contre toutes formes d’exploitations, de violence, de maltraitance, d’abus sexuels et de proxénétisme ».
Malgré ces mesures prises, les personnes handicapées sont sujettes à de la violence physique, morale et psychologique en matière d’inclusion sociale et économique ; en un mot, des violences faites sur le handicap. À titre illustratif, « une personne qui visite une copine dont les parents, appellent la copine, ou le copain, et lui demande : de tous les jeunes du quartier, c’est celui-là que tu as trouvé. Si je meurs peut-il soulever mon cercueil ? » ; « les communiqués des concours d’embauche à la fonction publique qui excluent systématiquement les personnes handicapées ». Par exemple, le recrutement de soixante élèves enseignants organisé par le ministère des Enseignements secondaire, technique et de la Formation professionnelle mentionne comme conditions : « Ne pas être bègue ni sourd ni handicapé moteur et jouir d’une bonne acuité visuelle, être indemne de toute affection tuberculeuse cancéreuse nerveuse poliomyélitique ou lépreuse, ou en être défensivement guéri ». De même, l’appel à candidatures pour la sélection des candidats aux fonctions de directeur départemental organisé par la commission interministérielle chargée de conduire le processus au ministère des Enseignements maternel et primaire et au ministère des Enseignements secondaire, technique et de la Formation professionnelle, dont l’un des critères discriminatoires est : « jouir d’une bonne santé physique et mentale », comment prouver ce critère ? Sur le plan économique, les critères de marginalisation des personnes handicapées à l’embauche jouent sur leur pouvoir financier et les empêchent de se plaindre contre les abus à leur endroit aux juridictions compétentes. La personne handicapée après ses études se retrouve encore à la charge de ses parents. 

16.2 Mettre un terme à la maltraitance, à l’exploitation et à la traite, et à toutes les formes de violence et de torture dont sont victimes les enfants
La loi nº 2017-06 dispose en son article 54 : « l’État veille de ce que les enfants handicapés jouissent des mêmes droits que les enfants non handicapés, dans leur vie de famille. Article 55 : Aucun enfant n’est séparé de ses parents sans motif légitime, du fait de son handicap ou du handicap de ses parents. Article 56 : L’État prend les mesures appropriées pour prévenir toutes les formes d’exploitation, de violence et de maltraitance en assurant aux personnes handicapées et à leur famille, des appuis ou des accompagnements spécifiques selon le sexe, l’âge et le handicap. Article 77 : Quiconque harcèle ou abuse sexuellement, séquestre ou exploite, exerce des violences et maltraitance, viole ou tente de violer, incite l’avortement. Article 76 : Toute personne qui s’immisce arbitrairement dans la vie privée d’une personne handicapée ou qui viole le secret de ses correspondances et de ses communications ou qui porte atteinte à son honneur est punie conformément aux réglementations en vigueur. L’avortement ou la pratique des mutilations génitales féminines sur une personne handicapée sont punis d’un emprisonnement de six (6) mois à vingt-quatre (24) mois et d’une amende d’un million (1 000 000) à trois millions (3 000 000) de francs CFA. Lorsque les faits entraînent une incapacité temporaire d’un (1) jour à vingt (20) jours, la peine est d’un (1) an à quatre (4) ans et d’une amende de deux millions (2 000 000) à cinq millions (5 000 000) de francs CFA. Lorsque les faits entraînent une incapacité de plus de vingt (20) jours ou le mari de la personne handicapée, la peine est la réclusion criminelle à perpétuité et une amende de dix millions (10 000 000) à vingt millions (20 000 000) de francs CFA ».
Ces dispositions n’ont pas leurs décrets d’application depuis la promulgation de la loi. Le Code des droits de l’enfant au Bénin renchérit à travers l’article 7 sur le principe de non-discrimination. « Tout enfant a le droit de jouir de tous les droits et libertés reconnus et garantis par la présente loi et a notamment droit à un traitement égal en matière de services, de biens ou de prestations, sans discrimination fondée sur la race, l’origine, le groupe ethnique, l’origine sociale ou nationale, le sexe, la langue, la religion, l’appartenance politique ou autre opinion, la fortune, la naissance, le handicap, la situation familiale ou autre statut, sans distinction du même ordre pour ses parents ou des membres de sa famille ou de son tuteur ». Certes, le code tient compte de l’enfant handicapé, mais l’article 19 ne précise pas les cas où les parents refusent de donner leur nom à un enfant handicapé comment il sera puni. Par ailleurs, l’article 44 de la loi portant protection et promotion des droits des personnes handicapées dispose que : « l’enfant né avec une déficience a droit à la vie et est déclaré à l’état civil ».

16.3 Promouvoir l’état de droit dans l’ordre interne et international et garantir à tous un égal accès à la justice
L’article 58 de la loi nº 2017-06 dispose que : « l’État met à la disposition des personnes handicapées, des services d’information, d’éducation et autres moyens pour dénoncer les cas d’exploitation, de violence et de maltraitance ». Les personnes handicapées ont des difficultés à accéder à la justice parce que la plupart n’ont pas d’argent pour se payer un avocat, qu’il n’y a pas d’interprètes en langue des signes et que les tribunaux sont généralement physiquement inaccessibles. Autrement dit, toutes les personnes handicapées n’ont pas accès à la justice parce que les instances judiciaires ne leur sont pas accessibles. De même, aucune disposition n’est prise pour les prisonniers handicapés, car les centres de détention ne leur sont pas adaptés.

16.7 Faire en sorte que le dynamisme, l’ouverture, la participation et la représentation à tous les niveaux caractérisent la prise de decisions

16.10	Garantir l’accès public à l’information et protéger les libertés fondamentales, conformément à la législation nationale et aux accords internationaux

La loi 2017-20 portant Code du numérique en République du Bénin tient compte des personnes handicapées à travers les articles suivants :

· Article 102 : Accès des personnes handicapées 
« Le ministère chargé des communications électroniques prend des mesures particulières pour garantir aux utilisateurs handicapés et aux utilisateurs ayant des besoins sociaux spécifiques un accès équivalent aux services de communications électroniques ouverts au public, y compris les services d’urgence et d’annuaires, à un coût abordable ». Il y a une détermination du ministre chargé des communications électroniques et de la poste à assurer la mise en œuvre du service universel la plus efficace et la plus adaptée à l’article 105 de la loi. 
« Détermination de l’approche pour assurer la mise en œuvre du service universel. Le ministre chargé des communications électroniques et de la poste détermine l’approche la plus efficace et la plus adaptée pour assurer la mise en œuvre du service universel sur proposition du Conseil national d’orientation ». Cependant, il reste des adaptations pour l’accès au numérique de certains types de handicap, les handicaps visuels et auditifs.
· L’article 15 n’exclut pas les personnes handicapées : « Égalité de traitement et non-discrimination. Les opérateurs fournissant un accès à Internet traitent tous de trafics de façon égale et sans discrimination, restriction ou interférence, quels que soient l’expéditeur et/ou le destinataire, les contenus consultés et/ou diffusés, les applications et/ou les services utilisés ou fournis ou les équipements terminaux utilisés. Cependant, toutes les personnes handicapées n’y ont pas véritablement accès.
· Article 22, quand une personne handicapée remplit les conditions requises, il ne lui est pas interdit d’avoir droit comme tout le monde aux fournitures de services des communications électroniques : « Droit à la fourniture de services de communications électroniques. Sauf décision prise en application d’une législation et/ou d’une réglementation nationale, toute personne physique ou morale qui remplit les conditions contractuelles et financières proposées par un opérateur ne peut se voir refuser la fourniture de ces services, s’il en a formulé la demande. L’opérateur peut néanmoins exiger de l’utilisateur demandeur desdits services un dépôt de garantie dont le montant est préalablement fixé et publié de manière transparente et non discriminatoire. Tout utilisateur d’un service de communications électroniques qui respecte les conditions contractuelles et financières souscrites ne peut se voir déconnecter du réseau ou service, à moins qu’il en fasse la demande expresse, sauf en cas d’urgence ou pour des raisons de sécurité publique. » Cependant, certaines personnes sont plus assujetties à l’utilisation du matériel électronique lié à leur handicap comme un fauteuil roulant électronique ou autre.
· L’article 92 tient compte des personnes handicapées en parlant de l’accès aux services universels : Droit à la fourniture de l’accès/service universel de qualité. Toute personne a droit aux services des communications électroniques et aux services postaux. L’Agence béninoise de service universel visée à l’article 109 du présent code veille à la fourniture de l’accès/service universel de qualité à des conditions tarifaires accessibles à tous.
2.5.1 Recommandations
Au regard des lacunes notées dans la mise en œuvre de l’ODD16, il urge de proposer quelques recommandations pour les corriger. Il s’agira de : 
· internaliser les dispositions de l’article 12 de la CDPH sur la reconnaissance de la personnalité et de la capacité juridique des personnes handicapées dans des conditions d’égalité ; 
· réduire les frais de justice au profit des personnes handicapées ;
· recruter et former un groupe d’interprètes en langue des signes assermentés prêts à servir auprès des tribunaux lors des audiences impliquant les personnes handicapées auditives ;
· adopter et mettre à exécution un plan de formation des acteurs de la justice et de la police sur les droits des personnes handicapées ;
· favoriser et vulgariser la langue des signes comme un moyen de communication indispensable à l’intégration sociale des personnes ayant un handicap auditif ;
· créer des groupes de veille anti-discrimination au niveau de la Présidence et du Parlement en vue d’une législation sensible au handicap.
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Au regard de l’étude du cadre normatif, administratif, institutionnel et politique par rapport aux articles de la CDPH, il en ressort que les droits des personnes handicapées ont connu des avancées notoires, mais cela reste très insuffisant par rapport aux nombreux défis à relever par les recommandations. Des contraintes et obstacles sérieux dans la mise en œuvre effective de l’ensemble des dispositions de la CDPH persistent face au manque de volonté politique.
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